Déjections :

Elles sont nombreuses à occuper les trottoirs de nos villes et villages. Que dit la loi au sujet des déjections. Qui fixe les règles et quelles sont les risques encourus par les propriétaires qui ne les ramassent pas ?

Les déjections sont considérées comme des déchets. La règlementation en matière de déjections canine s’appuie sur l’article R632-1 du Code Pénal qui sanctionne le dépôt de déchets, quelque soit leur nature, sur la voie publique en dehors d’espaces prévus à cet effet, ainsi les déjections sont interdites sur les voies publiques (routes, trottoirs, parvis etc…) les espaces verts publics (parcs, jardins publics, et les espaces de jeux publics (jardins d’enfants, espaces de jeux, stades, etc…)
Le seul endroit dans lequel les crottes peuvent « stationner » sont les caniveaux, à l’exception de ceux situés sur les passages protégés.

En raison de tout ce qui précède, l’Article R632-1 du Code Pénal et l’Article R541-76 du Code de l’Environnement classent les déjections canines au même rang que les déchets, les ordures, les liquides et les liquides insalubres.
Par conséquent, le fait d’abandonner les crottes de son chien sur la voie publique expose à une contravention de 2è Classe. Les sanctions peuvent aller de 35euros à 150euros selon les communes et les lieux.
Il est rappelé également que le nourrissage des animaux errants, sauvages ou redevenus tels, notamment les chats et pigeons Article 120 du RSD, est strictement interdit et passible de sanctions.

Application des sanctions sur la commune de Sablet : 
En conséquence, en cas de nuisances avérées sur les points ci-dessus, un avertissement sera constaté par un agent municipal assermenté, et en cas de récidive, il sera mis en application l’Article R623-2 du Code Pénal, avec une amende prévue pour les contraventions de 3è classe.


